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Procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire 

de l'Association Bréda Roc 
 

 
Mercredi 15 octobre 2025– 18h30-20h45 

 
Association loi 1901 créée le 27 mars 2006 
Siège : L'adresse 33 rue des thermes - 38580 Allevard  
Affiliation FFME N°038120 – Affiliation FFCAM N°3858 
N° SIRET : 505 114 710 00013 - N° DDJS : 03808ET2826 
 
Présents : 
17 personnes 
Fabienne Niermont, Maud Jarry, Jochen Boggero, Cyril Cantin, Denis Regnier, Clément 
Talvard, Xavier Herodin, Stan Rabache, Céline Gavazza, Etienne Lefranc, Elie Peyrard, 
Jeanne Grulois, Jean-Christophe Gaufrès, Olivier Poutrel, Lilian Betton, Sébastien Bruyère, 
Luc Neyhouser, 
 
Nombre de présents :18 
Nombre de membres représentés : 13 
 

Jacques BOCHIROL Donne pouvoir à Lilian BETTON 

Josselin Donne pouvoir Xavier HERODIN 

PONS Roland Donne pouvoir à  Celine GAVAZZA 

Sven MAJCHERCZAK - HUR   Donne pouvoir à 
GAUFRES Jean-Chris-
tophe 

BRUYERE Ludivine Donne pouvoir à BRUYERE Sébastien 

BADILLA Aurelie Donne pouvoir à  Céline GAVAZZA 

GUIBERT Astrid Donne Pouvoir à  
Jean-Christophe 
GAUFRES 

Emilie PARADIS Donne pouvoir à Luc NEYHOUSER 

Olivier RICHARD Donne pouvoir à Luc NEYHOUSER 

PEYRARD Carole Donne pouvoir à Céline GAVAZZA 

MICHEL Gregory Donne pouvoir à  Xavier HERODIN 

Carole Peyrard Donne pouvoir à Elie Peyrard 

Sylvain  MAJCHERCZAK Donne pouvoir à Olivier POUTREL 

 
Ouverture de l’AG 
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La présidente du club demande aux personnes présentes de signer la feuille de présence. 
Le quorum étant atteint (31 présents ou représentés, minimum 25), la séance peut 
valablement se tenir. 
La présidente demande qui souhaite assurer la présidence de séance. Personne n’est 
volontaire, elle propose d’assumer cette fonction, sa candidature est retenue à l’unanimité. 
Clément assure la fonction de « maitre du temps » pour recentrer les débats en cas de 
digression. 
La présidente déclare l'assemblée générale ouverte, remercie les présents et tout 
particulièrement Stan seul parent non pratiquant présent ce soir. 
 
Ordre du jour 
 

• Changement dans le bureau  / présidence 
• Bilan comptable 2024-2025/Modification de la fin de l'exercice comptable 
• Maintien ou non de Vertic'allevard ? 
• Cours et remise à niveau adulte pour avoir de nouveaux adhérents 
• Sorties extérieures ? 
• Formations bénévoles 
• Retour sur le week end falaise en mai 
• Budget prévisionnel 2025/2026 
• Comité directeur : 

 
– Départ de Sven Webmaster 
– La vérification de la capacité d'assurage des pratiquants par vertico sans parler 

de passeport 
– Les ouvertures de séance, et fermeture : responsables de salle 
– boite à clefs pour les badges 

 
Bureau 
 
Luc NEYHOUSER est élu à l'unanimité pour assurer la fonction de trésorier, il remplacera 
Jeanne GRULOIS. Florence Richardot avait proposé son aide pour la trésorerie sur un 
dernier exercice en 2024/2025, l’exercice est terminé, elle est libérée de son engagement.  
Maud JARRY est élue à l'unanimité pour assurer la fonction de secrétaire. 
 
Présidence : 
Céline demande si quelqu'un souhaite prendre la présidence ; Personne. Elle reste donc 
présidente mais nous fait savoir qu'elle ne pourra pas exercer ces fonctions encore très 
longtemps. Clément aborde l'idée d'une présidence tournante - A étudier - 
 
Bilan comptable 
Nous précisons que l'exercice comptable s'effectuera dorénavant du 1 juillet au 30 juin ? 
A partir de l’exercice 2025/2026 pour une seule AG de validation de budget et réparation de 
l'année suivante. 
Ceci n’empêchera en rien une réunion de bureau en début d’exercice et des réunions ou 
échanges au sein des comités thématiques 
 
Bilan présenté par Jeanne : 
Du 1er septembre 2024 au 31 Août 2025 2000€de bénéfices ont été réalisés dont 1400€ 
grâce à Vertic'Allevard 
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Dépenses 
– Les charges principales du club sont le BE : 12 000€ 
– Frais site web : 50€ 
– Achat prises : 830€ 

Recettes : 
– Vente de prise usagées : 150€ 
– Subventions :1500€ dont 800€ pour le club et 700€ pour Vertic'Allevard 
– Buvette Vertic'Allevard : 757€ 

 
Résultat : 2093.95 
 
 
Vertic'Allevard 
 
Les différents postes à occuper pour le bon déroulement de l’événement sont déclinés : 
 

• Partenariat : une personne doit contacter les sponsors pour avoir des lots. Il est 
nécessaire de relancer les partenaires, se déplacer pour aller chercher les lots... 

• Recherche et gestion des bénévoles 
• Et surtout un coordinateur ou coordinatrice général pour chapeauter la 

compétition (avec une vue globale du déroulé et une connaissance fine de la partie 
compétition) 

• Animation 
• Partie informatique : 

      -     Inscriptions des enfants : vérifié qu’ils soient inscrits dans les bonnes catégories. 
– gestion de l'épreuve : grille de notation, impression dossards et autre (à faire la veille 

de l'événement à cause des inscriptions dernière minute). Pour éviter ce rush, 
pourquoi pas stopper les inscriptions une semaine avant la compétition. 

 
Cyril peut faire un débriefing sur les choses à penser. Emilie avait réalisé un fichier Excel 
qui pourrait également être très utile. 
 
Se pose la question, pourquoi organiser Vertic'Allevard ? 
C'est un événement pour les enfants et peu de parents s'investissent ; il s’inscrit dans le 
parcours de compétition de la FFME isère Tour 
Il permet de nous donner une visibilité sur l'extérieur mais ne ramène probablement pas 
plus d'adhérents. De plus, les cours enfants sont toujours complets. C'est également un très 
bon prétexte pour mobiliser les adhérents et renouveler les voies. 
Vertic'Allevard a demandé énormément d'énergie aux personnes qui s'investissaient pour 
l'organiser ; aujourd'hui elles veulent passer le flambeau... 
Qui est prêt à s’engager ? 
Un vote est réalisé et bien qu’une partie des présents serait motivés à s'investir, il manque 
un coordinateur général.  
Elie se propose mais s’aperçoit après discussion, qu’il ne mesure pas le temps réellement 
nécessaire pour mener à bien cette action. On propose de faire un coup d’essai avec un 
événement d’envergure moindre et surtout avec moins d’enjeu de compétition. Car on ne 
veut pas décevoir les jeunes qui participent à Vertic’allevard. On propose de faire une pause 
pour cette année. 
 
Qui souhaite reporter Vertic'Allevard à l'année suivante : 
11 pour (+8 pouvoirs)  
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3 abstentions 
4 contre 
 
On propose de garder la date de réservation de la pléiade le 31 janvier pour organiser une 
rencontre genre « nuits de l'escalade ». 
Il faudrait : 

• Reprendre contact malgré tout avec les partenaires pour garder un lien avec eux et 
avoir 2-3 lots pour l'événement. 

• Prévenir la FFFME (c’est le rôle de la Présidente) 
• Faire une demande de subvention (c’est le rôle de la Présidente) 
• Prévoir en amont une soirée démontage (vendredi soir) et remontage (samedi et 

semaine précédent le 31) vérifier disponibilité du mur 
 
Pourquoi pas proposer une participation libre + buvette 
 
Adhérents volontaires pour être dans la commission rencontre [10] : 
Luc, Clément, Olivier, Stan, Maud, Denis, Xavier, Jean Christophe, Fabienne, Lilian 
 
 
Cours adultes 
 
2 personnes sur 4 ayant pris des cours l'an passé ont repris une licence. 
Les cours comprennent 6 séances ; tout le monde n'est pas apte à grimper en tête après 
ces 6 séances. 
Il faut penser à annoncer au départ que la personne n'aura peut-être pas accès à la pratique 
libre. 
Cette année 2025-2026 une personne est inscrite aux cours pour l’instant 
 
Quel niveau attend-on des cours sachant qu'il faut un passeport orange (5b en tête et 
assurage en tête) sous la législation de la FFME ? 
 
Il est acté qu'il n'est pas obligatoire d'être capable de grimper en tête, en revanche il est 
indispensable pour la sécurité de tous de savoir assurer en tête. 
 
 
Sécurité – pratique libre - 
 

Rappel sécurité pratique libre : 
Nous sommes tous garants et légitimes pour la sécurité d’autrui. Tu n'es pas obligé 

d'être responsable de séance pour intervenir lorsque tu repères des pratiques 
dangereuses. Si tu n'oses pas, n'hésites pas à en référer au responsable de séance 

rapidement. 

 
Etienne propose de mettre des Pictos rappel de sécurité en bas des voies. 
 
Volontaires pour être responsables de séances : 
Elie, Carole, Luc, Clément 
 
Nous rappelons que le responsable de séance a le droit, s'il ne se sent pas à l'aise de 
refuser des personnes voulant tester une séance. Il doit s'assurer que tout le monde sait 
utiliser correctement son matériel d'assurage, sensibiliser au mieux, détecter les pratiques 
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dangereuses et ne pas hésiter à intervenir si nécessaire. 
 
 Intervention BE vertico : une bonne partie des adhérents de la pratique libre a participé à 
cette séance, c'était très pertinent et tout le monde devra avoir été présent à une de ces 
séances pour continuer à grimper en autonomie 
 
La commission formation n’a pas abouti à des formations l’an passé, car nous sommes en 
train de travailler sur la question de la légitimité et des passeport et équivalence FFCAM , 
car le choix du changement de fédération pour les adhérents en pratique libre a crée un 
probleme.  
Rappel : en 2023, afin de satisfaire tout le monde (la plupart des adhérents souhaitent etre 
à la ffcam pour profiter des tarifs en refuge et des garanties sur les autres activités sportives) 
et de n’avoir qu’une seule fédé en cas d’accident au sein de la pratique libre, on passe cette 
partie du club sous licence FFCAM. Il restera encore des exceptions, qui représente moins 
de 5% des adhérents  
 
Avec ce changement. Tous les acquis de passeports qui avaient été validés précédemment 
en FFME sont perdus. Parce qu’entre les 2 fédérations, les points de validations de niveaux 
ne sont pas les mêmes 
 
La commission Formation (uniquement composée de Jochen à ce jour) s’occupe de 
négocier des équivalences. La FFCAM est très réticente. Nous persévérons cependant.  
 
Sorties extérieures avec encadrant 
 
Vote pour à l'unanimité : 
2 sorties enfants et 1 adulte 
 
Formations bénévoles 
 
Problématique : une personne formée par la FFCAM ne peut encadrer des adhérents FFME 
et vice versa. Comme on veut continuer à laisser le choix de leurs fédérations aux adhérents 
comment faire ? 
 
Intéressé pour être formés :Lilian, Josselin, Luc, Clément et Maud 
On repropose une formation ouverture de voie avec un encadrant ; Lilian envoie un 
message sur « pratique libre » pour savoir qui est intéressé. 
 
Sortie falaise mai 2025 
 
Tout le monde manifeste son intérêt pour ce genre de sortie. 
Cette année, c’est tombé sur un pont qui n’était pas accordé aux écoles. Les adhérents 
présents le regrette.  
Pour l'an prochain, choisir une date avec un pont où les enfants puissent être présents : 
Etienne, Lilian et Luc s'en occupent. 
 
Attention toutefois, il faut trouver des dates qui correspondent aux disponibilités des 
personnes qui ont le droit d’encadrer ce genres de sorties.  
 
Questions diverses 
Comment mieux communiquer ? 




